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Version provisoire du 10 octobre 2009

Positions du réseau européen « Libérons la Diversité » regroupant les organisations travaillant pour la promotion, la diffusion et la reconnaissance des semences paysannes.
Version provisoire du 10 octobre 2009 issue des discussions des divers séminaires européens « Libérons la Diversité » et rédigées par IG Saatgut (Allemagne, Suisse, Autriche), RSP (France), Rete Semi Ruraliez (Italie), RdS (Espagne), 

Recommandations à l'acquis communautaire sur la commercialisation de semences et de matériel de multiplication végétale
1 Les objectifs généraux de la révision de la législation sur les semences
La révision de la législation sur les semences doit permettre l’accès des paysans aux ressources phytogénétiques et ouvrir un espace pour la diffusion (échange et commercialisation) pour la diversité des variétés.
La commercialisation doit être possible pour :
- Les variétés de conservation et des variétés localement adaptées, 
- Les variétés paysannes reproductibles
/populations, anciennes ou récentes
- Les mélanges de variétés.
Les obstacles à leur mise sur le marché sont considérés comme des obstacles à l’utilisation durable des ressources phytogénétiques et aux droits des agriculteurs selon le TIRPAA et doivent être éliminés.
La révision doit reconnaître les droits des agriculteurs en fonction du Traité International sur les Ressources Phytogénétiques de la FAO. Il faut reconnaître que les paysans et paysannes ont apporté, apportent toujours et apporteront à l’avenir une contribution essentielle à la conservation et au développement de la diversité biologique agricole. Ceci ne peut pas être diminué par des allégations telles que «Des Semences & Plants paysans ne sont pas en faveur de l’amélioration des plantes» (Rapport d'évaluation, p. 154)
Il faut que la révision crée de la transparence sur les méthodes de sélection des semences pour les utilisateurs et les consommateurs et étendent l’application des règles d’évaluation et d’étiquetage des plantes transgéniques à l’ensemble des plantes issues des diverses biotechnologies moléculaires.
La révision doit garantir l'absence d’organismes génétiquement modifiés dans les semences non-OGM. Pour cela il est indispensable d’appliquer la tolérance zéro pour la présence d'OGM dans les semences sans OGM et de mettre en œuvre le principe pollueur-payeur. Des seuils de contaminations tolérés augmenteraient inévitablement la contamination des semences mais aussi de la chaîne alimentaire avec des conséquences économiques, environnementales et sanitaires non acceptables.
Cette révision doit prévenir l’appropriation privée de ressources génétiques publiques et des savoirs des paysans.
2 Les droits des agriculteurs.

Les agriculteurs qui conservent et renouvellent la biodiversité cultivée le font en produisant pour le marché. C’est pourquoi, il convient d’exempter l’échange entre paysans de la législation sur la commercialisation des semences et de respecter leurs droits :
2 – 1 -   de conserver et ressemer les semences de ferme de toutes les espèces cultivées. Aucune forme de droit de propriété intellectuelle ne doit pouvoir remettre en cause ces droits inaliénables.
2 – 2 - d’échanger et de vendre les semences reproduites à la ferme. La dérogation qui autorise la cession ou la vente de semences de variétés non inscrites au catalogue « en vue d’une exploitation non commerciale » a pour but de permettre les activités de conservation, de recherche ou de sélection. Elle doit être étendue aux échanges de semences entre agriculteurs qui conservent, sélectionnent ou font de la recherche. Pour cela, et pour autant qu’il ne s’agisse pas de semences issues de biotechnologies, la vente directe à l’utilisateur final par des agriculteurs de semences de variétés non inscrites au catalogue qu’ils ont eux-mêmes produites sur leur propre exploitation doit être autorisée sans obligation de certification, que ces semences soient ou non destinées à une exploitation commerciale de la récolte. 
Par ailleurs, les agriculteurs doivent aussi avoir un accès facilité aux ressources phytogénétiques des collections publiques. 
2 – 3 – de protéger les savoirs traditionnels. Afin de lutter contre la biopiraterie, l’indication de l’origine des ressources génétiques utilisées doit être obligatoire lors de tout échange de semences et pour l’enregistrement d’une variété au catalogue commun ou pour un COV. Il est aussi nécessaire de reconnaître la compétence des organisations paysannes, de jardiniers ou communautaire pour gérer l’enregistrement des échanges sans bureaucratie supplémentaire et la validité des registres non officiels de variétés paysannes, professionnels, associatifs ou communautaires, pour prouver l’antériorité de l’existence d’une variété. Afin de permettre la protection des semences conventionnelles ou biologiques contre les risques de contaminations génétiques, l’indication des lieux et des dates de multiplication doit être obligatoire pour tout échange ou vente de semences ou de ressources phytogénétiques. 
Les échanges de semences entre agriculteurs ou jardiniers sans transfert de titre de propriété, au sein d’organisations communautaires de conservation, de gestion dynamique ou de sélection  comme les maisons de la semences, se font sous la seule responsabilité de l’organisation communautaire et suivant ses propres règles. Les obligations indiquées ci-dessus, 2-2 et 2-3, ne concernent que les échanges ou ventes hors de ces organisations communautaires.
2 – 4 – au partage des avantages : une taxe doit être prélevée sur les ventes de semences de variétés non reproductibles librement, afin de financer la conservation de la biodiversité cultivée à la ferme et les programmes de sélections participatives de semences paysannes reproductibles. Cette taxe répond au principe de compensation de l’utilisation gratuite des ressources génétiques locales et traditionnelles et des semences paysannes par l’industrie semencière comme matière première de l’ensemble de ses sélections passées et actuelles, et au principe de réparation écologique de l’immense érosion de la biodiversité cultivée générée par ses semences non reproductibles.
3 - Exigences relatives à l’inscription des variétés
Les critères DHS pour les variétés et les mélanges de variétés doivent être adaptés comme suit: le critère homogénéité doit permette de prendre en compte la diversité interne d’une variété. Ceci permettra la diversité intra-variétale 
dans les champs. Le critère stabilité doit être adapté de façon à permettre la commercialisation de variétés, qui peuvent évoluer en mettant à profit leur variabilité interne pour s'adapter à la diversité et à la variabilité des terroirs et des climats. Les caractères définis par l’Office Communautaire des Variétés Végétales ou par des institutions de recherche (Bioversité International…) doivent pouvoir être utilisés avec souplesse, ne pas être tous obligatoires, et lorsque nécessaire, être remplacés par d’autres caractères venant de l’expérience acquise du terrain.
La transparence en ce qui concerne les méthodes de sélection et de reproduction doit être une condition pour l'inscription d’une variété et la commercialisation des produits qui en sont issus. L’agriculteur et le jardinier doivent savoir si les semences qu’il achètent sont reproductibles ou non (hybrides F1, stérilité mâle…), le consommateur si les produits qu’il achète sont issus de sélections traditionnelles ou de biotechnologies. Les réglementations sur les autorisations de dissémination et l’étiquetage des OGM doivent s’appliquer à l’ensemble des « organismes, à l’exception des êtres humains, dont le matériel génétique a été modifié d'une manière qui ne s'effectue pas naturellement par multiplication et/ou par recombinaison naturelle », sans dérogation pour les plantes mutées, les fusions cellulaires, la cisgénèse, les nanotechnologies et autres techniques issues du génie génétique.
Il faut interdire toute commercialisation de variétés issues de stérilisation biologique permanente ou réversible des plantes ou de certains de leur caractère (transcontainer) qui font obstacles aux droits des agriculteurs garantis par le TIRPAA.
Nous rejetons la caractérisation moléculaire ou génétique lorsque ces techniques sont utilisées en tant que méthode d’identification des variétés. Ces méthodes ne sont pas à la portée des paysans et les inféode aux critères décidés par l’industrie. Elles ne servent qu’à préparer une généralisation de la brevetabilité de variétés, à renforcer les droits de propriété intellectuelle et la privatisation des variétés bien au-delà des limites actuelles de distinction. De plus, la caractérisation moléculaire identifie les variétés selon un nombre réduit de marqueurs qui ne peuvent pas prendre en compte la plasticité des variétés ayant une large variabilité interne. Par exemple, cette variabilité est nécessaire pour adapter des variétés aux conditions climatiques changeantes ou extrêmes.
Il faut échelonner les frais d’inscription ou d’enregistrement pour une variété selon le degré de son intérêt public ou privé de commercialisation. Les variétés de conservation méritent par exemple un financement public en raison du fort intérêt du public pour leur conservation. Des variétés reproductibles du domaine public devraient impliquer des frais réduits par rapports aux "variétés industrielles" qui ne sont pas destinés à être réutilisées, ou une gratuité totale lorsqu’elles sont destinées à des marchés de niche.
Il faut annuler les examens obligatoires de la valeur agronomique et technologique (VAT) pour l'inscription des variétés paysannes ou biologiques reproductibles/populations, anciennes ou récentes. Par exemple ils font obstacle à l’enregistrement des variétés biologiques ou localement adaptées. Toutefois, il faut encourager des comparaisons volontaires de variétés qui sont orientées vers les besoins des utilisateurs finaux (agriculture biologique ou biodynamique, l'agriculture à faible niveau d'intrants, but de transformation).
Les restrictions quantitatives et géographiques à la commercialisation des variétés de conservation doivent être facultatives, réservées à la demande des groupes, communautés ou collectivités qui les ont sélectionnées et conservées ou sont dépositaires des droits collectifs associés. Les restrictions géographiques doivent être réservées aux dénominations de variétés locales. Ces restrictions ne doivent pas s’appliquer aux variétés traditionnelles et de conservations qui :
- ont été mentionnés dans des vieux catalogues et, en ce cas, ont perdu leurs statut de variété locale ou régionale, même lorsqu’elles n’ont jamais été inscrites sur la liste des variétés de l’ UE,
- ont été inscrites sur la liste des variétés de l’UE et ont été retirées ou effacées de cette liste. 
Pour de telles variétés, ces restrictions contredisent diamétralement les objectifs de la conservation à la ferme. Elles agissent également contre le développement dynamique et divers des variétés qui est essentiel pour l’utilisation durable des ressources génétiques. Ces restrictions empêchent donc clairement la mise en œuvre du TIRPAA.
Si un obtenteur veut radier sa variété de la liste officielle, il doit au même temps donner un échantillon à une institution publique qui est responsable pour la conservation des variétés du pays. Si possible, l'institution doit se trouver dans le pays d’origine du matériel phytogénétique utilisé pour le programme de sélection, et si ceci est impossible, alors l’obtenteur doit remettre un échantillon ä une organisation internationale pour trouver une solution. Le lieu de conservation doit être mentionné dans une base de donné publique (p.expl. EURISCO).

Le nombre d’espèces réglementées par l’annexe de la législation sur les semences devrait être réduit, mais en aucun cas augmenté.
4 Exigences pour la certification des semences
La production de semences doit être transparente, et donc dans l'étiquetage des semences, il faudrait indiquer la région de multiplication.
Pour la certification de la qualité variétale et sanitaire des semences, les essais sur le terrain et de la qualité des semences préalables à leur mise sur le marché devraient rester obligatoires pour les "variétés industrielles" (issues de méthodes de sélection qui ne sont pas à la portée de l’utilisateur final) qui ne sont pas destinés à être réutilisées
. Mais la certification ne doit pas être privatisée. Il faut maintenir le contrôle public et la transparence de la certification. Le contrôle du respect des règlements phytosanitaires et de sécurité sanitaire doit aussi rester une mission des états. Les obligations sanitaires doivent prendre en compte les méthodes paysannes de sélection et de maîtrise des risques sanitaires. Le contrôle du respect des règlements OGM et de l’absence de contamination des productions sans OGM doit être financé par les metteurs en marché des OGM disséminés en milieu ouvert. Cette obligation doit concerner l'ensemble des plantes issues de biotechnologies moléculaires quelles qu'elles soient. Pour les semences de variétés reproductibles issues de techniques de sélection et de multiplication à la portée de l’utilisateur final, et pour les variétés de conservation, des essais des semences pourraient s’effectuer conformément aux essais de semences standard au niveau des légumes.
5 Exigence relative à la commercialisation des variétés
Tout Etat doit pouvoir refuser la commercialisation et/ou la culture sur son territoire de semences de  variétés autorisées au niveau communautaire mais susceptibles de porter atteinte à la santé, à l’environnement ou aux systèmes agraires qui entretiennent localement l’environnement, renouvellent la biodiversité localement cultivée et/ou assurent sa souveraineté alimentaire.
6 Relation entre la législation sur la commercialisation et les règles de protection des obtentions végétales.
La révision de la législation sur la commercialisation des semences ne doit pas conduire à un renforcement des droits de propriété intellectuelle.
L'Union européenne ne doit pas reconnaître les brevets sur des semences, des variétés, des éléments composants les variétés (gènes, empilement de gènes, réseaux…) ou des mélanges de variétés. Elle doit interdire le brevetage sur le vivant (variétés), des portions du vivant (les gènes, les fonctions des gènes) ou du vivant manipulé (gènes synthétiques, les nanoparticules).
L’exemption de l’obtenteur doit s’appliquer aux agriculteurs qui sélectionnent leurs propres variétés dans le cadre de leur activité de production agricole. Elle doit être conditionnée au respect des droits des agriculteurs. L'indication des ressources génétiques ou des variétés qui ont été utilisées pour la production d’une nouvelle variété doit être obligatoire lors de toute demande de protection d’une obtention.
Nous rejetons la protection des obtentions végétales pour des variétés « découvertes » qui n'ont pas été renouvelées, mais simplement adaptées aux critères DHS. Après l'expiration du certificat d’obtention végétale, les variétés doivent être immédiatement et rester disponibles.
La protection des obtentions végétales ne s’étend pas aux semences de ferme. Il reste nécessaire de finaliser un système juridique de protection des droits collectifs d’usage des agriculteurs sur leurs semences et leurs variétés. Protection contre les contaminations génétiques, la biopiraterie et la concurrence déloyale, tout en favorisant l’innovation variétale paysanne.
� Reproductible s’entend techniquement (pas de terminator ni d’hybride F1) et juridiquement (pas d’interdiction ou restriction juridique des semences de ferme)


� Une méthode de sélection est à la portée de l’utilisateur final lorsqu’elle peut être mise en œuvre par un paysan ou un jardinier. Exemple : sélection massale, évolutive, pression de sélection par le milieu de culture, croisements par polinisation dirigée. Les biotechnologies mise en œuvre au laboratoire (mutagénèse, CMS, haploïdisation, transgénèse..) et les méthodes protégées par un Droit de Propriété Intellectuelle ne sont pas à la portée de l’utilisateur final. Une variété librement reproductible peut être reproduite par ressemis d’une partie de la récolte. Les hybrides F1, les plantes stériles mâles, les OGM Terminator, les variétés protégées par un DPI limitant l’utilisation de semences de ferme (COV ou brevet)… ne sont pas librement reproductibles.
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